
 

 

 

 

 

PELERINAGE « suR LEs PAs DE sAINT MARTIN » 

du 28 AOUT au 3 SEPTEMBRE 2025 

Rando-pélé préparée par Michel BARBOTTE 

Accompagnateur spirituel : Père Norbert PETOT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au quatrième siècle, la Vienne et la Touraine ont connu un personnage illustre : 

Martin, un des premiers grands voyageurs européens, devenu figure universelle 

par son geste de charité avec un pauvre. Dix-sept siècles plus tard, saint Martin a 

été reconnu « personnage européen, symbole du partage, valeur commune » par 

le Conseil de l’Europe (en 2005). 

Depuis plus de 1700 ans, les traces de saint Martin de Tours sont présentes sur le 

plan matériel (historique et archéologique, culturel, artistique) comme sur le plan 

immatériel (mythes, rites, légendes, croyances ou traditions). Le saint fut le patron 

pendant plus de mille ans des rois de France, mais également de nombreux pays 

européens, dont la Hongrie.  

Emprunter ces chemins sur les traces de ce marcheur infatigable, c’est 
permettre à chacun de mieux comprendre quelle image nos 
prédécesseurs se faisaient de l’Europe, de ses valeurs et de ses 
cultures, c’est favoriser le dialogue interculturel, le partage et la 
tolérance. 

Service diocésain des pèlerinages 
18 rue Mégevand 

25041 Besançon cedex 
Tel : 03.81.25.28.22 / 06.28.66.54.59 

pelerinages@diocese-besancon.fr 

Agrément Tourisme : IMO25100008 

mailto:pelerinages@diocese-besancon.fr


NOTRE PROGRAMME  

  Départ du bus pour Vendôme                      

  Pose du chauffeur/ petit dej libre                                                

  Arrivée à Vendôme 
Mardi Pique-nique (tiré du sac) en ville (jardins publics)               

26/08/2025 Visite à pied de la ville- quartier Saint-Martin                    
  Départ du bus pour Amboise 
  Arrêt pour flânerie sur l'ile d'or au bord de Loire (4Kms) 

  Départ pour St Martin le Beau 

  Visite de l'église Saint Martin                                             

  Départ pour Chédigny 

  Arrivée à Chédigny - installation 

  Repas 

   Petit temps convivial et mise au point programme du lendemain 

Sur le chemin de l’été de la St Martin 

 Petit-déjeuner                                                          

 Départ pour Candes St Martin 

  Visite de la collégiale (lieu du décès de st Martin)  
Mercredi Marche dans les vignes et villages troglodytes (+ ou - 9km) 

27/08/2025 Pic-nic en cours de route 
  Visite de la cave troglodyte et dégustation de pommes tapées    

  Retour pour Chédigny avec passage à La Chapelle Blanche Saint Martin 

  Repas 

  Temps convivial et présentation de jeudi 

Sur le chemin De l’été de la St Martin 

 Petit-déjeuner 

 Départ pour Villandry 

  Arrivée au château 
jeudi Marche en boucle autour de Villandry (environ 11km) 

28/08/2025 Fin de la balade et pique-nique 
  Visite guidée du château et libre des jardins                                         

  Départ du bus avec détours pour la Chapelle sur Loire 

  Visite de l'église St Martin                                                   

  Départ pour Chédigny 

  Repas et soirée de partage avec présentation de la suite du programme 
Sur le chemin de l’Evêque 

 Petit-déjeuner 

 Départ pour Cormery 
  Cormery   petite marche 3 km dans le village               

Vendredi Départ pour TOURS rive droite  
29/08/2025 Visite de l'abbaye de Marmoutier                                   

  Pic-nic puis départ pour TOURS 
  Balade commentée de la MARTINOPOLE 
  Visite libre de la cathédrale St GATIEN                                          
  Messe à la crypte – Temps libre dans les rues de Tours 
  Retour à Chédigny 
  Repas 



       Le chemin de l’Evêque                                                     JOUR DE REPOS DU CHAUFFEUR 

  Petit-déjeuner 

   

   

  MARCHE SURPRISE SUR LES CHEMINS DE CHEDIGNY « le village jardin » 

Samedi  
30/08/2025  

    

    

  TEMPS RETOUR SUR LE PELERINAGE suivi de l’apéritif 

  Repas 

        Le chemin  
 

du retour 

  Petit-déjeuner 

  Départ pour l'Abbaye de Fontgombault 
Dimanche Messe dominicale    

31/08/2025 Pique- nique 

  Départ en bus pour Angles sur Anglin 

  Marche le long de l'Anglin   environ 10 km 

  Retour à Chédigny                                

  

Repas 
Soirée conviviale et présentation du programme « retour » 

  

   
  Petit-déjeuner 

  Départ pour Loches 

  Visite libre de Loches et temps libre 

Lundi Pique-nique dans Loche 

01/09/2025   

  Départ pour Besançon 

  Retour à Besançon 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 



“L'homme est un être chargé de continuer Dieu là 

où Dieu ne se fait plus connaître par lui-même.” 

Saint-Martin 

CONDITIONS 
 

Prix forfaitaire par personne :  850€  

Supplément chambre individuelle : 90€ 

 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 26 juillet 2025 (après cette date nous consulter) 

 

CE PRIX COMPREND 
✓ La mise à disposition d’un autocar climatisé de 51 places pour tous trajets et transferts. 

✓ Le séjour en pension complète. 

✓ Les entrées dans les sites et monuments mentionnés au programme.  

✓ Les assurances multirisques : assistance, rapatriement, bagages…  

 

CE PRIX NE COMPREND PAS 
x Les autres boissons et les autres repas.  
x Les dépenses personnelles. 
x Les quêtes lors des messes. 

 

CE PRIX A ETE CALCULÉ 

Sur la base des tarifs connus à ce jour. Le prix est susceptible de subir des modifications en fonction de la 

variation du cours de la devise, des tarifs connus à ce jour, et de l’effectif du groupe. 

 

CONDITIONS D’ANNULATION 
- A plus de 30 jours du départ, toute annulation entraine des frais de dossier de 50€. 

-Jusqu’à J-30 (27 juillet 2025), si la personne qui annule est remplacée, alors pas de frais d’annulation, sinon les 

frais sont de 25% du prix total, soit 212.50€. 

-Jusqu’à J-15 (11 aout 2025), si la personne qui annule est remplacée, alors pas de frais d’annulation, sinon les 

frais sont de 50% du prix total, soit 425€. 

 

RESPONSABILITES :  
Du service des Pèlerinages : ne peut être tenu responsable de certains agissements des transporteurs, 

hôteliers et différents prestataires de services, il n’agit qu’en qualité d’intermédiaire. Aussi le pèlerin ne peut-il 

prétendre à aucune indemnité de la part du Service des Pèlerinages en cas de changement d’horaires, 

d’itinéraires, ou d’évènements imprévus. Aucune compagnie d’assurance ne couvre les frais occasionnés par 

une grève ou les conséquences d’évènements climatiques tels que les tempêtes ou ouragans. Les frais 

occasionnés restent alors à la charge de pèlerin. 

Du Pèlerin : Il doit répondre aux conditions d’inscription précisées sur le bulletin relatif au pèlerinage choisi : 

validité du passeport ou de la carte d’identité nationale. Tout voyage interrompu ou écourté du fait du 

participant ne peut donner lieu à remboursement.  


